
Avertissement Avertissement Avertissement Avertissement : cette synthèse des dispositions et textes en vigueur à ce jour est proposée

sous  toutes  réserves  et  en  l’attente  de  confirmation  d’informations  à  venir  qui  seront

contenues dans les décrets, arrêtés, instructions fiscales et autres précisions. 

Modalités d’application du Crédit d'impôt en 2009Modalités d’application du Crédit d'impôt en 2009Modalités d’application du Crédit d'impôt en 2009Modalités d’application du Crédit d'impôt en 2009
Le crédit d’impôt s’applique :
-  aux  personnes  physiques  au  titre  de  l’habitation  principale  du  contribuable  situé  en  France,
propriétaire, locataire ou occupant à titre gracieux.
- aux propriétaires bailleurs, si le logement est achevé depuis plus de 2 ans et à condition que les
propriétaires s’engagent à louer le logement nu (non meublé) pendant une durée minimale de 5 ans, à
des personnes autres que leur conjoint ou tout autre membre de leur foyer fiscal.

■ 25 % pour les équipements de raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement par
des énergies renouvelables ou par une installation de cogénération pour un logement achevé, neuf
ou en état futur d’achèvement, payés entre 2006 et 2012.

■ 25 % pour les chaudières à condensation , les matériaux d’isolation thermique, le calorifugeage
ou la  régulation  d’une installation  de  production  ou de diffusion  de  chaleur  dans  le  cas  d’un
immeuble achevé depuis plus de deux ans, payés entre 2005 et 2012.

Ou bien 40 % lorsque ces dépenses concernent un logement achevé avant le 1er janvier 1977 (attesté
dans l’acte notarié) et sont réalisées au plus tard le 31 décembre de la deuxième année suivant celle
de son acquisition.

■ 50  %  pour  les  équipements  de  production  d’énergie  u tilisant  une  source  d’énergie
renouvelable  pour un logement achevé, neuf  ou en état  futur d’achèvement,  payés entre 2005 et
2012.

■ 40 % pour les dépenses payées en 2009 pour les chaudières et équipements de chauffage ou de
production d’eau chaude indépendants fonctionnant au bois ou autre biomasse et les pompes à
chaleur , autres que air/air, dont la finalité essentielle est la production de chaleur pour un logement
achevé, neuf ou en état futur d’achèvement, payés entre 2005 et 2012.

A partir  de 2010, ce taux sera de  25 %  et sera porté à  40 %  pour  les dépenses concernant  un
logement achevé avant le 1er janvier 1977 (attesté dans l’acte notarié) et réalisées au plus tard le 31
décembre de la deuxième année suivant celle de son acquisition.

■ 25% pour la récupération et le traitement des eaux pluviales pour un logement achevé, neuf ou
en état futur d’achèvement, sur les dépenses réalisées entre 2007 et 2012 .

■ 25% pour la  pose de matériaux d’isolation thermique des parois opaques  pour les logements
achevés depuis plus de 2 ans, pour des dépenses payées entre 2009 et 2012.

40 % lorsque ces dépenses concernent un logement achevé avant le 1er janvier 1977 (attesté dans
l’acte notarié) et sont réalisées au plus tard le 31 décembre de la deuxième année suivant celle de son
acquisition.

■ 50%  pour  la  réalisation,  quand celui  si  n’est  pas  obligatoire,  d’un  diagnostic  de  performance
énergétique (DPE) – un diagnostic par logement par période de 5 ans.
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CARACTERISTIQUES TECHNIQUES du MATERIEL ELIGIBLECARACTERISTIQUES TECHNIQUES du MATERIEL ELIGIBLECARACTERISTIQUES TECHNIQUES du MATERIEL ELIGIBLECARACTERISTIQUES TECHNIQUES du MATERIEL ELIGIBLE



1 En 2010, pour des dépenses réalisées avant le 31 Décembre de la deuxième année suivant son acquisition à titre onéreux
ou gratuit d’un logement achevé avant le 1er  Janvier 1977, ce taux passe de 25 % à 40 %.



Pour un même foyer fiscal et une même habitation, le montant maximum de dépenses ouvrant droit au crédit
d’impôt ne peut excéder, au titre d’une période de cinq années consécutives comprises pour la période du 1er

janvier 2005 au 31 décembre 2012 est de :

� 8 000 € pour une personne seule,  16 000 € pour un couple marié ou pacsé soumis à une imposition
commune et  400  €  supplémentaire par personne à charge (cette somme de 400  €  est  divisée par  deux
lorsqu’il s’agit d’un enfant réputé à charge égale de l’un et l’autre de ses parents).

� Possibilité pour deux personnes non mariées ou non pacsées de bénéficier chacune du  plafond de
8000 € (si la facture est bien aux deux noms et si l’entreprise a indiqué sur la facture que les deux personnes
ont payé soit par chèques séparés, soit avec un compte joint).

� 8 000 € pour un propriétaire bailleur et pour un même logement en location pour la période du 1er Janvier
2009 au 31 Décembre 2012. Au titre de la même année,  le nombre de logements  donnés en location et
faisant l’objet de travaux ouvrant droit au crédit d’impôt est limité à trois par foyer fiscal .

�  Attention  :  si  des  aides  locales  directes  s’appliquent  en  priorité  sur  la  main  d'œuvre,  elles  ne
minorent pas la base du crédit d’impôt sauf si elles sont supérieures au coût de la main d'œuvre, et sous
réserve d’exception du crédit d’impôt à la pose de matériaux d’isolation thermique.

� La demande de crédit  d’impôt s’effectue dans la déclaration de revenus de l’année de réalisation des
travaux  (la  date  de facturation  faisant  foi)  sur  présentation des factures  ou attestation s  détaillées  de
l’entreprise ayant réalisé ou fait réaliser les tra vaux , mentionnant l’adresse , la nature , le montant ainsi
que les  caractéristiques  et les  critères de performances de l’installation  (bien préciser les normes, les
coefficients, …).

Il est soit déduit de l’impôt à payer, soit versé par chèque ou virement si vous ne payez pas d’impôt ou si l’impôt à
payer est inférieur au montant du crédit.

AUTRE CREDIT D’IMPÔTAUTRE CREDIT D’IMPÔTAUTRE CREDIT D’IMPÔTAUTRE CREDIT D’IMPÔT
BATIMENTS BASSE CONSOMMATION NEUFS (BBC)BATIMENTS BASSE CONSOMMATION NEUFS (BBC)BATIMENTS BASSE CONSOMMATION NEUFS (BBC)BATIMENTS BASSE CONSOMMATION NEUFS (BBC) *

•  Avertissement  Avertissement  Avertissement  Avertissement  :  cette  synthèse  des  dispositions  et  textes  en  vigueur  à  ce  jour  est

proposée sous toutes réserves et  en l’attente de confirmation d’informations à venir qui

seront contenues dans les décrets, arrêtés, instructions fiscales et autres précisions.

� Habitation principale : un crédit d’impôt de 40 % peut s’appliquer au titre des intérêts des 7 (sept) premières
annuités d’emprunts contractés auprès d’organismes financiers, lorsque le contribuable acquiert ou fait construire
un logement neuf labellisé BBC 2005 (Bâtiment Basse Consommation 2005).

� Plafond d’intérêts ouvrant droit au crédit d’impôt :

o 3 750 € pour une personne célibataire, veuve ou divorcée (le double pour une personne handicapée).
o 7 500  €  pour un couple soumis à imposition commune (15 000€  lorsque l’un de ses membres est
handicapé).
o Majoration chaque année de 500 € par personne à charge.

*  Les consommations des bâtiments  dits  à basse consommation  sont,  en France,  et  en fonction  des zones
climatiques autour de 50kWh/m2/an (kilowattheures d’énergie primaire par mètre carré de surface habitable et
par an), par exemple de 84 kWhep/m2/an à Chamonix, 60 kWhep/m2/an à Lyon ou encore de 40 kWhep/m2/an à
Marseille. Ce montant comprend le chauffage, l’eau chaude sanitaire (ECS), le refroidissement, la ventilation, les
auxiliaires de ces systèmes et enfin l’éclairage.
Références :
. Article 200 quater du Code Général des Impôts (C.G.I.) modifié par la Loi de Finances 2009 publiée le 28 décembre 2008
. Instructions administratives des 1er septembre 2005, 18 mai 2006 (réf : 5B-17-06) et du 11 juillet 2007 (réf : 5B-17-07)
- Article 200 Quaterdecies CGI, Décret n°2009-1 du 02 Janvier 2009.
- Loi dite « TEPA » - « Loi n° 2007-1223 du 21 août  2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat »
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